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01-69_DTPJJ_Direction territoriale de la protection

judiciaire de la jeunesse de l'Ain et du Rhône

69-2018-04-26-001

Arrêté conjoint de fixation du prix de journée 2018 de

l'établissement CEP LA BARGE (Entraide aux Isolés)
Fixation du prix de journée 2018 des établissements et services associatifs concourant à la

protection jusidiciare de la jeunesse
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PRÉFECTURE DU RHÔNE  

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse  
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 

69397 LYON CEDEX 03 

 
 

 

 
 

Pôle Solidarités 
Direction Enfance famille 

Service ASE 
Hôtel du Département 

29-31 cours de la Liberté 
69483 LYON CEDEX 03 

ARRÊTÉ CONJOINT 

 
ARRETE PREFECTORAL N°DTPJJ_SAH_2018_04_26_01 

ARRETE DU PRESIDENT N°ARCG-ASE-2018-0026 

 

Portant fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2018, pour le CEP « La Barge », sis 5 rue 

Lucien Blanc, 69290 Grézieu-la -Varenne 

 

Le Président du Conseil départemental du Rhône et le Préfet de la zone de défense 
sud-est, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion 
d'honneur, Officier de l'Ordre national du Mérite, 

 Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 

aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

énumérés au I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

 Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

 Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 

d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

   Vu le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux 

attributions des services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

 Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables 

aux prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection 

judiciaire de la jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département 

et du président du Conseil départemental ; 

Vu la délibération n°014 du Conseil Départemental du Rhône, en date du 15 décembre 2017, fixant 

l’évolution de l’enveloppe de tarification 2018 des structures de l’enfance ; 

   Vu la circulaire du 7 mars 2018 relative à la campagne budgétaire 2018 des établissements et services 

concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

   Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du  Président du Conseil Départemental du Rhône, en date du 28 avril 

2017, portant fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2017, pour le CEP "La Barge"; 

   Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2018, par 

l’association  " Entr'aide aux Isolés" pour le service mentionné à l’article 1 du présent arrêté ; 

01-69_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Ain et du Rhône - 69-2018-04-26-001 - Arrêté conjoint de fixation du prix de
journée 2018 de l'établissement CEP LA BARGE (Entraide aux Isolés) 4



 Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier conjoint du Préfet et du Président du 

Conseil départemental du Rhône ; 

 Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 

Rhône agissant par délégation du Directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la 

Directrice générale adjointe chargée du pôle Solidarités du Département du Rhône ; 

 Sur propositions de Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône et de Madame la 

Directrice générale des services départementaux ; 

 

ARRÊTENT : 

 

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire de l’année 2018, les charges et les produits 
prévisionnels du service " La Barge", sont autorisés comme suit : 
 
 

  
Groupes fonctionnels 

 

 
Montants 
en euros 

 

 
Total 

en euros 

Charges 

Groupe I 
Charges afférentes à l’exploitation 

courante 
94 590,00 € 

656 148,07 € 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel 
455 329,47 € 

Groupe III : 
Charges afférentes à la structure 

106 228,60 € 

Produits 

Groupe I : 
Produits de la tarification 569 422,07 € 

656 148,07 € 
Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 76 326,00 € 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non 

encaissables 
10 400,00 € 

 

 

 
 Article 2 : Le prix de journée applicable, à compter du 1/4/2018, pour le CEP " La 
Barge" sis 5 rue Lucien Blanc 69290 Grézieu-la-Varenne, est fixé à 140,15 €. 

 

 

 Article 3 : Du 1er janvier au 31 mars 2017, les recettes relatives à la facturation des 
prix de journée sont liquidées et perçues dans les conditions en vigueur au cours de l’exercice 
2017. 

 

 Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au 
secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 184, rue 
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Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. 

 

  

Article 5 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou service 
concerné. 

 

 Article 6 : Le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône, la Directrice 
générale des services départementaux, le Directeur interrégional de la protection judiciaire de 
la jeunesse Centre-est et la Directrice générale adjointe chargée du pôle Solidarités du 
Département sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône et du Département du 
Rhône. 
 

Fait à Lyon, le 26 avril 2018 

Pour le Président, et par délégation 
la Conseillère départementale, 
Déléguée Enfance et Famille 

 
Le Préfet, 

Secrétaire général, 
Préfet délégué pour l’égalité des chances 

Mireille SIMIAN Emmanuel AUBRY 
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69-2018-04-25-002

arrete_seuils_1er_quartile_20180425

arrêté fixant pour l'année 2018 le seuil des ressources des demandeurs de logement social du 1er

quartile prévu par la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’Égalité et à la Citoyenneté.
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  1 

 
 

Direction régionale et départementale de la jeunesse,  
des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) 

Direction départementale déléguée 

 
 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
PRÉFET DU RHÔNE 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

ARRETE n° DRDJSCS-DDD-HELOAS-DL-2018-04-25-03 
Fixant pour l’année 2018 le seuil des ressources de s demandeurs de logement social 
du 1 er quartile  prévu par la loi n°2017- 86   du 27 janv ier 2017 relative à l’Egalité et à la 
Citoyenneté   
 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article L. 441-1, alinéa 21, 
Sur proposition de Mme la Directrice de la Direction Régionale et Départementale de la 
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale, 
 

 
Arrête 

 
Article 1 

 
Le montant, mentionné au 21ème alinéa de l’article L. 441-1 du code de la construction et de 
l’habitation susvisé, qui correspond aux ressources les plus élevées du quartile des 
demandeurs aux ressources les plus faibles parmi les demandeurs d’un logement social 
situé sur le territoire des établissements publics de coopération intercommunale figure         
ci-dessous. 
 
 

Département SIREN Nom de l’EPCI 1 er quartile de ressources 
annuelles par unité de 

consommation (en euros) 
Rhône (69) 200040566 CA de l’Ouest Rhodanien 7285 
Rhône (69) 200040590 CA Villefranche Beaujolais Saône 7200 
Rhône (69) 200046977 Métropole de Lyon 7680 
Rhône (69) 200067817 CC Saône- Beaujolais 8561 
Rhône (69) 246900575 CC de l’Est Lyonnais (Ccel) 10 932 
Rhône (69) 246900757 CC de la Vallée du Garon (Ccvg) 9771 

 
 

Article 2 

Les recours dirigés contre le présent arrêté pourront être formés devant le Tribunal 
Administratif de Lyon dans le délai de deux mois suivant sa publication. 
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Article 3 

L’arrêté n°DRDJSCS-DDD-HELOAS-DL-2018-04-13-02 du 13 avril 2018 fixant pour l’année 
2018 le seuil des ressources des demandeurs de logement social du 1er quartile prévu par la 
loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’Egalité et à la Citoyenneté est abrogé. 

 
 
 

Article 4 

M. le Préfet, secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances, et Mme la 
Directrice Départementale Déléguée de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

Fait à LYON, le      25 avril 2018                                                              Le préfet 
                                                                                                          Secrétaire général 
                                                                                              Préfet délégué pour l’égalité des chances     

                                                                                                           Emmanuel AUBRY 
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69-2018-04-05-002

Art CMD 2018 2021

Liste membres du comité médical du Rhône
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PREFET DU RHONE 
 

 

33 rue Moncey 69421 LYON Cedex 03   -  � : 04.81.92.44.00 

DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE DE LA JEUNESSE, 
DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE 
DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 

 
 

ARRETE N°  
 
 

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
 

OBJET : Liste des membres du comité médical départemental 
 
 
Vu le code des pensions civiles et militaires, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 1er juillet 1983 portant statut général des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l’Etat, 
 
Vu l’article 6 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié par le décret 2010-344 du 31 mars 2010 
relatif à la désignation des médecins agréés, à l'organisation des comités médicaux et des 
commissions de réforme, aux conditions d'aptitude physique pour l'admission aux emplois publics, 
et au régime des congés de maladie des fonctionnaires, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2017-7128 du 05 décembre 2017 fixant la liste des médecins agréés du 
département du Rhône, 
 
Sur proposition de la Directrice Départementale Déléguée, 
 
 
 

ARRETE 
 
Article 1er : L'arrêté n°2015059-001 du 28 février 2015 est abrogé. 
 
Article 2 : Le comité médical départemental est constitué ainsi qu’il suit :  
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MEDECINS GENERALISTES 
 

Membres titulaires 
 
Docteur BOASIS Michel-Jack 268 cours Emile Zola   VILLEURBANNE  
Docteur COCOZZA Roland  11 chemin Simon Buisson  CHAMPAGNE au Mt D’OR 
 
Membre suppléant 

 
Docteur BUFFLER Philippe  6 avenue Salvador Allendé  VILLEURBANNE 
Docteur ROCCAZ Daniel  18 rue Hélène Boucher   CHASSIEU 
Docteur JENOUDET Louis-Pierre Centre hospitalier du Vinatier BRON 
    95 boulevard Pinel 
 
 
 

MEDECINS SPECIALISTES 
 

NEUROLOGIE 
 
Professeur VIGHETTO Alain Hôpital neuro. P. Wertheimer BRON 
    59 bd Pinel 
Docteur POISSON Alice  Centre hospitalier du Vinatier BRON 

95 boulevard Pinel 
 

ONCOLOGIE MEDICALE ET CANCEROLOGIE 
 

Docteur FAYETTE Jérôme  Centre Léon Bérard   LYON 8ème  
    28 rue Laennec 
 

ONCOLOGIE OPTION RADIOTHERAPIE 
 
Docteur RACADOT Séverine Centre Léon Bérard   LYON 8ème  
    28 rue Laennec 
 

OPHTALMOLOGIE 
 
Docteur de SAINT ETIENNE Florence 219 avenue Félix Faure  LYON 3ème  
 
 

PNEUMOLOGIE 
 
Docteur GORMAND Frédéric Centre hospitalier Lyon Sud  PIERRE BENITE 
    165 chemin du Grand Revoyet 
 

MEDECINE INTERNE 
 

Docteur JENOUDET Louis-Pierre  Centre hospitalier du Vinatier BRON 
     95 boulevard Pinel 
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PSYCHIATRIE GENERALE 

Membres titulaires 
 
Docteur COMBRIS Marion   Centre hospitalier St Joseph St Luc LYON 7ème  
     95 boulevard Pinel 
Docteur DEMILY Caroline   Centre hospitalier du Vinatier BRON 
     95 boulevard Pinel 
Docteur GIRET Guillaume   Centre hospitalier du Vinatier BRON 
     95 boulevard Pinel 
Docteur KOLLE Jean Jacques  Clinique Mon Repos   ECULLY 
     11 chemin de la Vernique 
Docteur LAMOTHE Christine  13 rue Sala     LYON 2ème 
 
Docteur MARTINAND Aurélien  Centre hospitalier St Joseph St Luc LYON 7ème  
     95 boulevard Pinel 
Docteur MEUNIER Frédéric   Centre hospitalier du Vinatier BRON 
     95 boulevard Pinel 
Docteur MOUCHET-MAGES  Centre hospitalier du Vinatier BRON 
     95 boulevard Pinel 
Docteur SABATINI    HEH 5 place d’Arsonval  LYON 3ème  
 
 
Membre suppléant 
 
Docteur LAMOTHE Pierre   Centre hospitalier du Vinatier BRON 
     95 boulevard Pinel 
 
 

RHUMATOLOGIE 
Membres titulaires 
 
Docteur POIRIER Alain   70 rue Parmentier   LYON 7ème  
Docteur TOLOT Olivier   9 rue des Archers    LYON 2ème  
 
 

Article 3 : Le comité médical départemental ainsi constitué est valable du 1er mars 2018 au 29 février 
2021. 
 
Article 4 : Un recours contre le présent arrêté peut être exercé auprès du Tribunal Administratif de 
LYON – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON CEDEX 03 dans un délai de deux mois à compter de 
sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Rhône-Alpes, 
Préfecture du Rhône.  
 
Article 5 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, la Directrice Départementale Déléguée 
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 Fait à  LYON,  le  

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 
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 Arrêté relatif aux statuts et compétences de la

communauté de communes de l’Est Lyonnais
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau de la commande

publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales

Affaire suivie par : Mme Suzanne ALBERNI

Tél. :  04 72 61 60  97 / 62 64
Courriel : suzanne.alberni@rhone.gouv

                           ARRETE  n°                                                           du 24 avril 2018

relatif aux statuts et compétences de la communauté de communes de l’Est Lyonnais

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

         
    VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles (MAPTAM)

       VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 

       VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L5211-5, 5211-17 et
5211-20 ;

        VU le code de l’environnement et notamment l’article L.211-7 ;

       VU l’arrêté préfectoral n° 93-3280 du 29 décembre 1993 portant création de la communauté de
communes de l’Est Lyonnais ;

       VU les arrêtés préfectoraux n° 1054 du 6 mars 1996, n° 4386 du 9 décembre 1997, n° 4950 du 30
novembre 1998, n° 1060 du 14 janvier 2000, n° 4074 du 10 octobre 2001, n° 3804 du 3 novembre
2003, n° 5618 du 26 octobre 2006, n° 1884 du 2 mars 2009, n° 4398 du 4 septembre 2009, n° 6403
du 15 octobre 2009, et n° 3979 du 01 juin 2010, n° 2012335 - 0009 du 30 novembre 2012, n° 2013
120 - 0006 du 30 avril 2013, n° 2013 280 - 0001 du 7 octobre 2013 et n° 69-2016-12-22-005 du 22
décembre 2016 relatif aux statuts et compétences de la communauté de communes de l’Est Lyonnais

 Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 
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       VU la délibération du 17 octobre 2017 par laquelle le conseil de la communauté de communes
de l’Est Lyonnais décide de modifier l’adresse de son siège social 

 VU  les  délibérations  par  lesquelles  une  majorité  des  conseils  municipaux  des  communes
membres  de la  communauté de communes de l’Est  Lyonnais approuve la  modification statutaire
précitée; 

         CONSIDERANT que les conditions de majorité sont réunies ; 

    Sur la proposition du sous-préfet  chargé du Rhône-sud auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône 

ARRETE :

Article 1er     – Les articles de 1 à 12 de l’arrêté préfectoral n° 93-3280 du 29 décembre 1993 portant
création  de  la  communauté  de  communes  de  l’Est  Lyonnais  sont  remplacés  par  les  dispositions
suivantes :

Article 1er – La communauté de communes de l’Est Lyonnais créée par arrêté préfectoral  n°
93-3280 du 29 décembre  1993,  modifié  par  les  arrêtés  préfectoraux susvisés,  est  constituée  des
communes de Colombier-Saugnieu, Genas, Jons, Pusignan, Saint-Bonnet de Mure et Saint-Laurent
de Mure, Saint Pierre de Chandieu et Toussieu.

Article 2     – Les compétences de la communauté sont les suivantes :

Compétences obligatoires 

-  Aménagement  de  l'espace  pour  la  conduite  d'actions  d'intérêt  communautaire;  schéma de
cohérence territoriale et schéma de secteur ;
- Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17 ;
création,  aménagement,  entretien  et  gestion  de  zones  d'activité  industrielle,  commerciale,
tertiaire, artisanale, touristique,  portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et
soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la
création d'offices de tourisme ;
-  Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage ;
- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.

       - Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) dans les conditions
prévues à l’article L211-7 du code de l’environnement alinéa 1er, 2ème, 5ème et 8ème sur les bassins
versants de la Bourbre, de l’Ozon et du Rhône Ratapon

Compétences   optionnelles  
        La communauté de communes de l’Est Lyonnais exerce, au lieu et place des communes, pour la
conduite d'actions d'intérêt communautaire, les compétences relevant des groupes suivants : 
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- Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas
départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie ;
- Politique du logement et du cadre de vie ;
- Création, aménagement et entretien de la voirie ;

Compétences   facultatives  

-  Acquisition  de  matériel  informatique  et  fourniture  d’accès  pour  le  projet  de  classes
numériques dans les groupes scolaires du territoire.
- Organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du code des
transports, sous réserve de l'article L. 3421-2 du même code.

Article 4 – Le siège social de la communauté de communes est fixé à l’aéroport Lyon Saint-
Exupéry , 40 rue de Norvège, CS 60001, 69 125 Colombier-Saugnieu Cedex.

Article 5 – La durée de la communauté de communes est illimitée.

Article 6 – Le conseil communautaire comprend 41 délégués répartis ainsi : 

- Jons : Deux délégués.
- Toussieu : Trois délégués.
- Colombier-Saugnieu, Pusignan : Quatre délégués.
- Saint Laurent de Mure, Saint Pierre de Chandieu : Cinq délégués.
- Saint Bonnet de Mure : Six délégués.
- Genas : Douze délégués.

Article 7 –  – Le régime financier de la communauté de communes de l’Est lyonnais est celui
d’une communauté de communes tel que mentionné sous l’article 98 de la loi du 6 février 1992 ou
1609 quinquies c nouveau du code général des impôts.

Article 8 – Les fonctions de receveur de la communauté de communes de l’Est Lyonnais sont
exercées par le comptable du Trésor désigné par le préfet sur proposition du Directeur Régional des
Finances Publiques de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département du Rhône ».

ARTICLE II –   Le présent arrêté peut faire l'objet  d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif  de Lyon (184 rue Duguesclin  69433 LYON cedex 03)  dans  un délai  de 2 mois  à
compter de sa publication ou notification.
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Article III -   Le sous-préfet  chargé du Rhône-sud auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône,  le Directeur régional des

 finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président de
la  communauté  de  communes  de  l’Est  Lyonnais  et  les  maires  des  communes  membres  sont
chargés,chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture

Fait à Lyon le 24 avril 2018

                                                                  Signé le préfet 
        Secrétaire général

                                       Préfet délégué à l’égalité des chances

                                                                   Emmanuel AUBRY
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       PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2018-04-24-
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu la demande formulée, le 9 février 2018, par Monsieur Olivier JACQUELINE, représentant légal de
la  Sarl  « CHAMBRE FUNERAIRE DE LA CROIX ROUSSE »,  pour  la  chambre  funéraire  située
1 rue Hermann Sabran, 69004 LYON.

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : La Sarl « CHAMBRE FUNERAIRE DE LA CROIX ROUSSE », dont le représentant légal
est  Monsieur Olivier  JACQUELINE,  est  habilitée  pour  exercer,  dans  l’établissement   situé
1 rue Hermann Sabran, 69004 LYON, l’activité funéraire suivante :

- Gestion et utilisation d’une chambre funéraire.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 18.69.300, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 24 avril 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet,
Le Préfet
Secrétaire générale
Préfet délégué pour l’égalité des chances
Signé : Emmanuel AUBRY

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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